
 
 

 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 01  – 2014M 

 
ADAPTATION ET RÉSILIENCE DES MUNICIPALITÉS FACE AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES 

 

ATTENDU QUE, les impacts des changements climatiques continuent leur progression dans la 

région des Grands Lacs et du Saint-Laurent, avec des événements météorologiques sévères plus 

fréquents et plus erratiques, la tendance à la hausse de la température et des précipitations et 

d’autres impacts écologiques significatifs tels que l’augmentation de la pression sur les espèces 

indigènes résultant en la prolifération des espèces exogènes envahissantes;  

ET ATTENDU QUE les changements météorologiques auront des  impacts sur un large 

éventail d’opérations municipales comme la gestion des eaux usées et des eaux de ruissellement, 

l’aménagement du territoire, l’entretien des ponts et des routes, les codes de construction, les 

parcs et la foresterie urbaine, la santé publique et la planification  des services d’urgence;  

ET ATTENDU QUE les municipalités encourent non seulement des coûts importants de 

restauration et de nettoyage après les tempêtes, mais qu’elles font aussi face aux répercussions 

légales de ne pas être adaptées aux changements climatiques, tel que démontré par les deux 

recours collectifs portés contre des municipalités membres de l’Alliance pour des dommages 

subis lors d’événements météorologiques extrêmes;  

ET ATTENDU QUE les municipalités ont plus que jamais la responsabilité d’actualiser  leurs 

normes de diligence avec les plus récentes  données climatiques, puisque baser ces normes sur 

des données dépassées peut être considéré une négligence si de nouvelles données démontrent 

qu’elles devraient être réexaminées;  

ET ATTENDU QUE l’adaptation et la résilience peuvent amoindrir les impacts des 

changements climatiques;  

ET ATTENDU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent a lancé le 

Service municipal d’adaptation et de résilience aux changements climatiques pour ses 

municipalités membres afin de les aider à accélérer et étendre leurs activités d’adaptation; le 

Service étant composé d’un Appel à l’action, d’un guichet unique d’information sur l’adaptation, 

de webinaires de formation, de prix de reconnaissance et de projets de démonstration. 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU que l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-

Laurent demande à ses membres d’adopter l’Appel à l’action, décrivant les efforts d’adaptation à  

http://www.kvisoft.com/pdf-merger/


 
 

 

entreprendreau cours des deux prochaines années et de transmettre l’Appel à l’Alliance des villes 

des Grands Lacs et du Saint-Laurent pour qu’il soit rendu public;  

ET IL EST ENFIN RÉSOLU que les gouvernements fédéraux, provinciaux et des états 

s’engagent à fournir les ressources, financières et autres, nécessaires à l’adaptation et la 

résilience des municipalités face aux changements climatiques dans les domaines suivants : 

a) Études de vulnérabilité; 

b) Formation en adaptation et autres ressources d’information; 

c) Adaptation des infrastructures; 

d) Appui aux infrastructures vertes et autres méthodes novatrices d’adaptation; 

e) Des projections climatiques détaillées à l’échelle municipale.  

 

Résolution signée ce 18
e
 jour de juin 2014 

 
_________________ 

Keith Hobbs, président 

Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

Maire de Thunder Bay 



 
 

 

 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 02  – 2014M 

 

CARPE ASIATIQUE 
 

ATTENDU QUE les espèces aquatiques envahissantes ont provoqué des dommages importants 

et qu’ils continuent de menacer gravement les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent;  

 

ET ATTENDU QUE plus de 180 espèces envahissantes se sont implantées dans l’écosystème 

au fil des ans, provoquant des dommages et des perturbations considérables à son équilibre 

naturel, ainsi que des pertes économiques évaluées à plus de 100 millions de dollars par année; 

 

ET ATTENDU QUE nombre de ces espèces aquatiques envahissantes ont migré par le Système 

navigable de la région de Chicago (CAWS) vers le bassin versant du fleuve Mississippi et 

certains sont parvenus à atteindre la côte ouest des États-Unis; 

 

ET ATTENDU QUE l’une des menaces les plus sérieuses en matière d’espèces envahissantes 

pour les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent provient actuellement des carpes asiatiques, 

incluant les carpes argentées (Hypophthalmichthys molitrix), les carpes à grosse tête 

(Hypophthalmichthys nobilis), les carpes noires (Mylopharyngodon piceus) et les carpes 

chinoises (Ctenopharyngodon idella) et que ces espèces ont migré dans les cours d’eau du 

Mississippi, de l’Illinois, de l’Ohio, de Wabash, du Wisconsin, du Minnesota, de l’Iowa, et 

d’autres rivières lors des 40 dernières années; 

 

ET ATTENDU QUE la carpe argentée (Hypophthalmichthys molitrix) a été observé à 60 miles 

à peine du lac Michigan dans la rivière Illinois et que la carpe chinoise (Ctenopharyngodon 

idella) a été identifiée dans la Grand River en Ontario; 

 

ET ATTENDU QUE, depuis près de 10 ans, le U.S. Army Corps of Engineers a  géré et assuré 

la mise à niveau d’une barrière électrique qui semble avoir aidé à ralentir ou à arrêter le 

déplacement des carpes envahissantes vers le lac Michigan, mais qui présente certaines 

faiblesses rendant le système vulnérable au passage des carpes asiatiques à cet endroit;  

 

  



 
 

 

ET ATTENDU QUE plusieurs agences des gouvernements fédéraux, des États, des provinces, 

ainsi que des autorités locales, privées, à but non lucratif, canadiennes et autres groupes 

participent au Comité régional de coordination de la carpe asiatique (ou Asian Carp Regional 

Coordinating Committee) pour assurer la mise en œuvre d’actions supplémentaires pour freiner 

l’envahissement de la carpe asiatique dans la rivière Illinois; 

 

ET ATTENDU QUE la barrière électrique confère qu'une protection légère ou nulle contre 

pratiquement tous les déplacements des espèces invasives vers l’aval;  

  

ET ATTENDU QUE la Commission des Grands Lacs et l’Alliance des villes des Grands Lacs 

et du Saint-Laurent ont complété un rapport en janvier 2012 démontrant la faisabilité d’une 

séparation physique et la restauration de la ligne de partage des eaux entre le bassin versant des 

Grands Lacs et la rivière Mississippi; 

 

ET ATTENDU QUE le U.S. Army Corps of Engineers a déposé son rapport Great Lakes 

Mississippi River Interbasin Study (Étude interbassins des Grands Lacs et du fleuve Mississippi 

(GLMRIS)) en janvier 2014 définissant 8 approches alternatives pour réduire le risque de 

transfert entre les deux bassins versants des espèces invasives et confirmant que séparation 

physique est l’alternative la plus efficace pour réduire le risque de transfert d’espèces invasives;  

 

ET ATTENDU QUE la Commission des Grands Lacs et l’Alliance des villes des Grands Lacs 

et du Saint-Laurent ont administré les démarches du comité consultatif pour examiner les 

alternatives de séparation physique et les actions à adopter en matière de transportation, de 

contrôle des crues et de la qualité de l’eau associés à ces alternatives; 

 

ET ATTENDU QUE la Commission des Grands Lacs et l’Alliance des villes des Grands Lacs 

et du Saint-Laurent ont mobilisé 200 000 $ pour retenir le service d’un facilitateur/médiateur 

pour poursuivre les discussions avec l’objectif d’atteindre un consensus régional sur l’alternative 

optimale pour éradiquer les transferts d’espèces invasives entre les deux bassins versants; 

  

ET ATTENDU QUE, même lorsqu’un consensus régional sera atteint, le temps requis pour la  

mise en œuvre d’une solution à long-terme nécessite davantage de mesures intérimaires de 

contrôle pour réduire le risque d’introduction des carpes asiatiques dans les Grands Lacs; 

 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du 

Saint-Laurent appuie entièrement les démarches du comité de consultation avec des services de 

facilitation et de médiation pour obtenir un consensus régional pour établir une solution à long-

terme visant à éradiquer les transferts d’espèces aquatiques invasives entre le bassin versant des 

Grands Lacs et le bassin versant de la rivière Mississippi par l’entremise du Système navigable 

de la région de Chicago (CAWS);  



 
 

 

 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

soutiennent le concept d’une séparation physique comme étant l’alternative optimale pour 

empêcher le passage d’espèces aquatiques invasives dans les deux directions à travers le système 

navigable de la région de Chicago (CAWS);  

 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

appuie la mise en œuvre de mesures intérimaires à court et moyen terme pour réduire le risque 

d’introduction des carpes asiatiques dans les Grands Lacs au moyen du Système navigable de la 

région de Chicago (CAWS) pendant le développement d’une solution à long terme, en insistant 

particulièrement sur les démarches à entreprendre à l’écluse et au barrage de Brandon Road; 

  

ET IL EST ENFIN RÉSOLU QUE l’Alliance des Grands Lacs et du Saint-Laurent affirme 

qu’il est essentiel d’agir rapidement pour atteindre un consensus régional d’ici la date limite du 

15 décembre 2015, en outre, il est prévu que la mise en œuvre des mesures intérimaires à court et 

moyen terme pour réduire le risque d’introduction des carpes asiatiques dans le lac Michigan 

seront déjà appliqués. 

 

 

Résolution signée ce 18
e
 jour de juin 2014 

 
_________________ 

Keith Hobbs, président 

Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

Maire de Thunder Bay 

 



 

 

 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 03  – 2014M 

 

MICROBILLES 
 

ATTENDU QUE plusieurs produits d’hygiène personnelle contiennent de toutes petites 

billes de plastique de 50 à 500 microns de diamètre qui s’écoulent dans les égoûts 

sanitaires et se retrouvent dans les eaux usées;  

 

ET ATTENDU QUE ces microbilles ne se décomposent pas et que la majorité d’entre 

elles sont si petites qu’elles ne sont pas captées par les systèmes de traitement des eaux et 

qu’elles sont déversées dans les Grands Lacs, le fleuve Saint-Laurent et d’autres cours 

d’eau;  

 

ET ATTENDU QUE les microbilles représentent un danger pour les poissons et la faune 

parce qu’elles accumulent les toxines et parce qu’elles peuvent ressembler à de la 

nourriture;  

 

ET ATTENDU QUE lorsque ingérées, les microbilles toxiques peuvent causer des 

problèmes de santé pour les poissons et la faune et pour les humains qui peuvent les 

consommer;  

 

ET ATTENDU QU’IL existe des substances naturelles pouvant remplacer les 

microbilles et que plusieurs produits d’hygiène personnelle en contiennent déjà;  

 

ET ATTENDU QU’EN raison des dangers pour l’environnement que causent les 

microbilles, les États de New York et de l’Illinois ont récemment présenté des projets de 

loi visant à bannir les microbilles dans les produits d’hygiène personnelle.  

 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et 

du Saint-Laurent demande au Personal Care Products Council (Conseil des produits 

d’hygiène personnelles, PCPC) et à ses membres de ne plus développer de nouveaux 

produits contenant des microbilles;  

 

 

 

 

 



 

 

 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du 

Saint-Laurent demande au PCPC et à ses compagnies membres d’éliminer tous les 

produits contenant des microbilles au plus tard le 31 décembre 2015; 

 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du 

Saint-Laurent demande à tous les paliers de gouvernement de travailler ensemble à établir 

des lois interdisant l’utilisation de microbilles dans les produits personnels;  

 

ET IL EST FINALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du 

Saint-Laurent félicite formellement les fabricants qui n’utilisent aucunes microbilles dans 

leurs produits, tels que AVEDA, Hain Celestial Group, Juice Beauty, MSC Skin Care, NUDE 

Skincare et Pangea Organics. Nous félicitons ces fabricants pour leur comportement responsable 

envers l’environnement et nous invitons les autres à emboîter le pas afin d’atteindre l’objectif de 

2015.  

 

 

Résolution signée ce 18
e
 jour de juin 2014 

 
_________________ 

Keith Hobbs, président 

Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

Maire de Thunder Bay 

 



   
 

 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 04  – 2014M 

 
RÉDUIRE LES CHARGES EN NUTRIMENTS DANS LES GRANDS LACS 

 

ATTENDU QU’EN 2011, le lac Érié a connu des efflorescences algales record;  

ET ATTENDU QU’EN raison de l’écoulement des nutriments combiné aux impacts des 

changements climatiques et des effets des espèces envahissantes telles que les moules 

zébrées, de telles efflorescences algales majeures risquent de se reproduire;  

 

ET ATTENDU QUE les efflorescences algales et les algues toxiques bleues-vertes sont 

aussi présentes dans les lacs Ontario et Huron;  

 

ET ATTENDU QUE de telles efflorescences algales ont des impacts négatifs directs sur 

les écosystèmes aquatiques, la qualité de vie et l’économie, incluant les activités 

récréatives, le tourisme et les valeurs foncières;  

 

ET ATTENDU QU’EN vertu de l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands 

Lacs (Water Quality Agreement,WQA), les États-Unis et le Canada se sont engagés à 

instaurer des cibles de charge en nutriments d’ici 2016 et à adopter un plan d’action 

visant à réduire les concentrations en nutriments dans le lac Érié d’ici 2018;  

 

ET ATTENDU QUE selon l’Annexe 4 du WQA, un comité binational a été chargé de 

développer des recommandations sur les charges en nutriments afin de se conformer à la 

date limite de 2016 et que l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent fait 

partie de ce comité;  

 

ET ATTENDU QUE le gouvernement canadien s’est engagé à investir 16 millions de 

dollars dans la recherche sur les causes et les solutions possibles au déclin de la qualité du 

lac Érié résultant des concentrations en nutriments;  

 

ET ATTENDU QU’EN février 2014, la Commission mixte internationale (CMI) a lancé 

le rapport sur la Priorité de l’écosystème du lac Érié (PELE) intitulé Un régime santé 

pour le lac Érié : Réduction des charges de phosphore et des proliférations d'algues 

toxiques qui inclue 16 recommandations pour tous les paliers de gouvernement du 

Canada et des États-Unis afin de les aider à affronter le défi du déclin de l’état du lac 

Érié, incluant des cibles de charges de phosphore total et de phosphore réactif dissous, un 



   
 

 

plan d’implantation de ces cibles sur neuf ans et des actions spécifiques visant à réduire 

l’apport en phosphore des sources agricoles et urbaines.  

 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE les gouvernements fédéraux du Canada 

et des États-Unis doivent répondre aux recommandations de la CMI et émettre une 

direction au comité de l’Annexe 4 d’en évaluer la qualité et la faisabilité;  

 

ET IL EST ÉGALEMENT résolu qu’avant 2016, les gouvernements fédéraux du 

Canada et des États-Unis doivent lancer une campagne de sensibilisation afin d’informer 

et préparer le public et certains intervenants clés, tels que les agriculteurs, les citoyens 

possédant une fosse septique et les municipalités, à l’implantation des cibles et du plan 

d’action visant à réduire les charges en nutriments au lac Érié et aux autres étendues 

d’eau;  

 

ET IL EST FINALEMENT RÉSOLU que les gouvernements fédéraux du Canada et 

des États-Unis allouent des ressources financières et humaines substantielles pour 

développer des actions efficaces à court terme avant le plan d’action 2018 prescrit par le 

WQA.  
 

Résolution signée ce 18
e
 jour de juin 2014 

 
_________________ 

Keith Hobbs, président 

Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

Maire de Thunder Bay 

 



 
 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 05 – 2014M 

 

TRANSPORT DES ÉNERGIES FOSSILES 

 

ATTENDU QUE, les Grands Lacs et le fleuve Saint-Laurent représentent le plus grand 

écosystème d'eau douce dans le monde, fournissant de l'eau potable à plus de 40 millions de 

personnes, écosystème qui contribue de façon importante à la prospérité économique du Canada 

et des États-Unis; et 

 

ATTENDU QUE, le bassin des Grands Lacs et du Saint -Laurent est un écosystème complexe et 

fragile, qui englobe un large éventail de l'habitat et des activités humaines et naturelles; et 

 

ATTENDU QUE, l'augmentation rapide des volumes de pétrole et de gaz transportés de régions 

productrices de l'Ouest à travers la région des Grands Lacs et du Saint-Laurent vers les 

raffineries et les marchés de l'Est a, ces dernières années, soulevé de nombreuses questions et 

préoccupations, notamment à la lumière des récents événements survenus à la rivière Kalamazoo 

(Michigan), à Casselton (Dakota du Nord), à Plaster Rock (Nouveau-Brunswick), à Lynchburg 

(Virginie), et à Lac-Mégantic; et 

 

ATTENDU QUE, étant donné le volume accru et l’évolution des énergies fossiles transportées, 

la nécessité d'une surveillance accrue et la complexité des mesures de sécurité requises, tant pour 

les pipelines, le transport ferroviaire que maritime; et 

 

ATTENDU QUE, l'absence de réglementation ou le laxisme dans son application en ce qui 

concerne le transport du pétrole et du gaz ont probablement contribué aux accidents qui ont eu 

lieu; et 

 

ATTENDU QUE, le caractère des pipelines, du rail et mode de transport maritime pour le 

transport des énergies fossiles est complémentaire ainsi que la nature binationale de ces 

industries, largement intégrées à l'échelle nord-américaine; et 

 

ATTENDU QUE, les incertitudes actuelles sur la sécurité publique et les risques 

environnementaux à l'eau, l'air et le sol ainsi que les impacts financiers négatifs potentiels sur les 

municipalités accroissent la nécessité d’augmenter les mesures de protection,; et 

 

ATTENDU QUE, les municipalités ont le devoir et l'obligation de protéger la santé, la sécurité 

et le bien-être de leurs résidents. 



 
 

 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE l’Alliance appelle les gouvernements fédéraux, 

provinciaux et d’État à assurer une gestion globale et responsable du transport des énergies 

fossiles par la mise en place et l’application de lois et règlements qui assureront la sécurité des 

résidents et la protection de l'environnement, ainsi que le respect du rôle et pouvoirs des 

municipalités, y compris leur capacité à réviser et commenter les règlements proposés; et 

 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l'Alliance recommande l’adoption et la mise en œuvre 

de mesures de sécurité supplémentaires, notamment, que tous les modes de transport soient 

équipés de doubles parois pour les oléoducs, les navires, les barges, les wagons, les camions 

citernes, plus spéciquement, pour les pipelines : l'augmentation des activités de contrôle et de 

prévention, y compris la réalisation périodique de tests hydrostatiques, la mise en place d’un 

nombre suffisant de valves de sécurité à proximité des régions peuplées, y compris des systèmes 

de détection des fuites à la fine pointe de la technologie et de pipelines à double paroi à tous les 

croisements de cours d’eau; pour le transport ferroviaire : la révision et le renforcement des 

protocoles de routage, des limitations de vitesse des trains circulant près de zones sensibles, un 

renforcement des inspections du matériel roulant et des voies, la modernisation ou la suppression 

des wagons-citernes DOT-111, et pour le transport maritime : l'examen de la préparation à la 

lutte actuelle, la capacité de réponse et les délais d'intervention; et 

 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU que l’Alliance demande une amélioration des capacités de 

réponse des services d'urgence et autres premiers intervenants ainsi qu’une formation accrue 

pour répondre adéquatement à tout déversement ou autre incident, et une communication ouverte 

et transparente entre les gouvernements locaux et les acteurs de l'industrie; y compris l’obtention 

sur demande des renseignements en temps réel détaillés sur les livraisons d’énergies fossiles et 

une obligation de divulgation complète et rapide de tout déversement ou d'incident par le biais 

d'un portail Web binational; et 

 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU que l’Alliance demande une évaluation environnementale 

des impacts potentiels sur les ressources en eau, notamment dans le cas du transport de bitume 

dilué et d'autres types non conventionnels de pétrole; et 

 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU que compte tenu de l'intégration nord-américaine de 

l’industrie du transport des énergies fossiles, l’Alliance recommande une plus grande 

harmonisation de cette législation et de la réglementation entre le Canada et les États-Unis; et 

 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance recommande aux deux gouvernements 

fédéraux d’accroître les normes environnementales inscrite dans les accords et traités 

commerciaux tels que la Section 6 de l'ALENA (sur l'énergie et la pétrochimie), en ajoutant une 

annexe pourtant sur la sécurité qui lierait le droit d’exporter des producteurs d'énergie fossiles et 



 
 

des convoyeurs au respect de la réglementation et des normes de sécurité des deux côtés de la 

frontière, et 

 

IL EST ENFIN RÉSOLU QUE l’Alliance demande pour la création de fonds d'atténuation et 

de compensation, financé par des redevances versées par les entreprises de transport de pétrole et 

/ ou productrices qui offrirait la mise en place de mesures correctives et l'indemnisation 

financière des municipalités et autres parties touchés par un déversement, un incendie ou tout 

autre événement important.  

 

Résolution signée ce 18
e
 jour de juin 2014 

 
_________________ 

Keith Hobbs, président 

Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

Maire de Thunder Bay 

 



 

 

 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 06 – 2014M 

 

AMÉNAGEMENT URBAIN ET TOPOGRAPHIE 

 

Résolution présentée par la Ville de Montréal 

 

 

ATTENDU QUE les villes membres de l’Alliance se sont engagées à mettre en œuvre les 

meilleures pratiques en matière de gestion des eaux de ruissellement. 

 

ET ATTENDU QUE les villes dotées d’un réseau d’égout unitaire sont particulièrement 

exposées aux impacts des changements climatiques, dont les inondations qui résultent des pluies 

intenses. 

 

ET ATTENDU QUE dans sa Stratégie gouvernementale d’adaptation aux changements 

climatiques 2013-2020, le gouvernement du Québec place l’aménagement du territoire au centre 

des solutions en matière d’adaptation aux changements climatiques. 

 

ET ATTENDU QUE les réseaux de drainage sont des infrastructures lourdes ayant une durée de 

vie utile d’une centaine d’années et il est difficile de les moderniser assez rapidement pour faire 

face aux changements climatiques.  

 

ET ATTENDU QUE les villes disposent de règlements d’urbanisme qui ne tiennent pas 

toujours compte du fonctionnement du réseau de drainage, de la topographie d’origine, ni de la 

présence souterraine d’anciens cours d’eau. 

 

ET ATTENDU QUE la construction d’un bâti moins vulnérable aux inondations constitue une 

mesure d’adaptation aux changements climatiques efficace et à moindre coût.  

 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE les villes membres de l’Alliance sont fortement 

encouragées à tenir compte, dans leurs réglementations d’urbanisme, des effets de la topographie 

et du réseau de drainage sur les inondations dans les zones de cuvettes. 

 

 

 

 

 



 

 

 

ET IL EST FINALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance demande au gouvernement du Québec 

(et aux autres gouvernements) d’intégrer les considérations topographiques du milieu urbain en 

lien avec le réseau de drainage dans le cadre de la révision de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme. 

 

 

Résolution signée ce 18
e
 jour de juin 2014 

 
_________________ 

Keith Hobbs, président 

Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent 

Maire de Thunder Bay 

 



  
 

 

GREAT LAKES AND ST. LAWRENCE CITIES INITIATIVE 

ALLIANCE DES VILLES DES GRANDS LACS ET DU SAINT-LAURENT 

 

RÉSOLUTION 07  – 2014M 

 

INDICATEURS DE PÉRENNITÉ FINANCIÈRE DES INFRASTRUCTURES DE L’EAU  

 

Résolution présentée par la Ville de Montréal 

 

ATTENDU QUE les infrastructures de l’eau sont un actif essentiel pour la qualité de vie urbaine 

et leur fiabilité joue un rôle prépondérant sur le développement économique des villes. 

ET ATTENDU QUE léguer aux générations futures des infrastructures de l’eau dans un état 

équivalent sinon meilleur que celui dont nous avons hérité est un enjeu majeur dans le 

développement durable des villes. 

ET ATTENDU QUE pour assurer la préservation de la fiabilité des infrastructures de l’eau dans 

une perspective d’équité aussi bien entre les citoyens qu’entre les générations, il est nécessaire 

d’en assurer un financement stable et pérenne. 

POUR CES MOTIFS, IL EST RÉSOLU QUE les membres de l’Alliance reconnaissent le 

besoin de se doter d’indicateurs de pérennité financière des infrastructures de l’eau. 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance des villes des Grands Lacs et du Saint-

Laurent entreprenne une recherche initiale des indicateurs existants de pérennité financière des 

infrastructures de l’eau, notamment en matière de financement, de réduction du déficit 

d’entretien et de maintien des actifs. Toujours en consultation avec les municipalités membres, 

cette recherche pourra servir d’étape préalable à la sélection des indicateurs les plus pertinents, à 

la fois mesurables, comparables et disponibles. 

ET IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’Alliance travaillera activement avec ses 

municipalités membres et tout autre organisme pertinent pour accroître la reconnaissance et la 

visibilité de la question des indicateurs de pérennité financière des infrastructures de l’eau. 

ET IL EST ENFIN RÉSOLU QUE les villes membres de l’Alliance s’engagent à utiliser ces 

indicateurs afin de mesurer et de partager leurs progrès tous les deux ans, notamment par la 

complétion d’une page dédiée sur le site internet de l’Alliance. 

 


